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Procès verbal de la réunion de bureau ASCA Volley Ball du 16 septembre 2009 

 
Présents :  Manuela CONRAT, Patrick EREAU, Anaïs FRETTE, Philippe GAUBERT, Olivier MANOEL, Aline 

MIZRAHI, Magalie MORDRET, Marion ROUSSET, Frédéric ROUSSET 
Excusés :  Pierre-Yves BONNEFOY, Marie-Pierre DELWANTE, Alain LEBOUCHER 
Absent :  Jean-Paul Gourdon 
 
Ordre du jour : 

• Engagement et encadrement des équipes 
• Composition du bureau 
• Points divers 

 

Engagement et encadrement des équipes 
• Senior 

o Régionale 2 féminine : 1 équipe – entraîneur : Frédéric ROUSSET – effectif : départ à 6. 
o Départementale féminine : 1 équipe – entraîneurs : Alexis Bonnefoy (*)et Yannick 

FOUGERES – effectif : Cora-line, Déborah, Céline, Laura, Pauline, Ludivine, Aurélie, Domitille 
o Régionale 2 masculine : 1 équipe – entraîneur : Marion ROUSSET – effectif : Adrien, 

Alexis, Bozo, Clément ?, Florent, Grégory ?, Guillaume, Michael, Nicolas ?, Olivier, Pascal, 
Yannick 

o Départementale masculine : 1 équipe – entraîneur : Alexis Bonnefoy – effectif : Alain, 
Alexis B, Bertrand, Cyrille, Lambert, Patrick, Philippe, Pierre-Yves, Stéphane, … ? 

• Jeunes 
o Cadettes : Aurélie, Laura, Ludivine ?, Pauline (jouent en D1F) 
o Cadets / juniors : 1 équipe – entraîneur : (*) – effectif : Auguste, Baptiste, Cyril, Jean-

Yvon, Victor 
o Minimes filles : Amélys, Orégane 
o Benjamin(e)s : Cassie, Julie, Marion (Justin peut jouer avec les benjamines) 
o Poussins : Justin, Samantha, Mélina  

(*) après la réunion, Alexis a préféré venir à 19h le mardi pour aider Yannick (D1F), puis 
entraîner la D1M, plutôt que les cadets 

Composition du bureau 
Comité directeur 

• Président : Philippe GAUBERT 
• Vice-président : Alain LEBOUCHER 
• Trésorier : Pierre-Yves BONNEFOY 
• Trésorier-adjoint : poste libre 
• Secrétaire : Olivier MANOEL 
• Secrétaire-adjointe : Marie-Pierre DELWANTE 

 
Membres 

• Responsable arbitrage: Manuela CONRATH 
• Responsable technique: Magalie MORDRET 
• Responsable tenues sportives: Aline MIZRAHI 
• Responsable matériel : Patrick EREAU, assisté de Marie-Pierre DELWANTE 
• Responsable partenaires: Anaïs FRETTE, assistée de Marion ROUSSET 



 

Association Sportive de la Chapelle Saint Aubin 
Section VOLLEY-BALL 

 
http://www.ascavolley.com  

 

ASCA Volley-Ball - Complexe sportif Raoul Rousselière - rue de Coup de Pied 72650 La Chapelle St Aubin webmestre@ascavolley.com 

• Responsable planning: Philippe GAUBERT 
• Responsable évènementiels: Frédéric ROUSSET 
• Correspondant loisirs: Jean-Paul GOURDON 

Points divers 

 Ballons 

Quelques ballons ont disparu, certains ont même ressurgis récemment... que de mystère! 
L’effectif est de 45 ballons, marqués. Il sera demandé aux responsables d’équipes et/ou entraîneur de 
compter après chaque séance (match ou entraînement) les ballons et ainsi de s’assurer que la 
démographie reste constante. 

 Poteaux 

Il serait judicieux de positionner les poteaux marqués A au milieu du rangement (mettre des repères au 
mur) 

 Multi-sports 

4 sessions volley sont organisés pour les enfants de l’ASCA omnisports 
• 14 octobre 
• 21 octobre 
• 18 novembre 
• 25 novembre 

Ces sessions, organisées de 10h00 à 11h00, seront encadrées par Adrien GUILLEME. 

 Entraînement jeunes 

Magalie est d’accord pour continuer à réaliser les entraînements jeunes du mercredi et du samedi, à la 
seule condition que l’association lui rembourse ses frais kilométriques. Compte tenu du budget prévisionnel 
(estimation à –1300 euros), l’association n’est pas en mesure de répondre à cette attente. 
Philippe GAUBERT rappelle que selon les statuts il faut payer sa cotisation pour être membre de 
l’association. Il est possible de rembourser dans une certaine mesure(par exemple à hauteur de la 
cotisation) les frais des personnes s’investissant dans le club (venant entraîner sur un créneau différent), 
mais ceci ne peut s’effectuer qu’en fin de saison en fonction du solde de l’association. 
S’organiser à l’avance pour que les parents emmènent à tour de rôle. 

 Arbitrage 

4 équipes senior  4 arbitres ! A l’heure actuelle, il manque 2 arbitres. Une formation arbitre est organisée 
prochainement par Manuela dans les locaux de la Chapelle Saint Aubin (26 septembre 2009). Ces 
formations sont payées par le club, alors n’hésitez pas. 
L’association ne possède qu’un seul marqueur: Baptiste EREAU. Pour assurer cette fonction pendant ses 
absences, le bureau a décidé que, les matchs étant couplés, chaque joueur / joueuse de région suivrait la 
formation marqueur, au cas où Baptiste serait absent. 

 Partenaires 

Anaïs est toujours à la recherche de partenaires pour notre club. Marion et Cyrille vont lui donner un coup 
de main. Plusieurs pistes sont à l’étude. 
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 Tenues sportives 

Pour les gars de région: 
• Soit on utilise les maillots vintage du club 
• Soit on utilise les maillots achetés par les joueurs la saison passée; dans ce cas, il faut absolument 

que les nouveaux puissent récupérer ou acheter le même type de short / maillot. 
Possibilité de commencer avec les maillots Vintage, puis changer pour les autres lorsqu’ils sont reçus. 
Pour les filles de région, il est demandé à chacune de se payer un short noir, obligatoire en R2, pour 
utiliser avec les maillots rouges de l’an dernier. 
 
Les tenues sportives prêtées par le club feront l’objet d’une caution non encaissée de 50 euros à déposer 
auprès d’Aline MIZRAHI. Si la tenue n’est pas rendue ou rendue incomplète, cette caution sera encaissée. 

 Approvisionnement 

Ronan ARDOIN se propose dans cette fonction pour tenir le bar pendant les rencontres à domicile. 
Rappel : les canettes doivent être en aluminium  
D’après Fréd, il faudrait demander 10 autorisations de buvette auprès de l’organisme compétent (la mairie 
?) 
Les règles : 

• Offrir une boisson à chaque personne inscrite sur la feuille de match, 
• Ne pas dépasser minuit en horaire, ou bien une heure après le match si celui-ci s’est terminé après 

23h00. 
• Gérer sa propre caisse (et reverser périodiquement l’excédent au trésorier  
• Gérer son stock (se rapprocher de Magalie MORDRET pour récupérer les achats du tournoi d’été) 

 Jeux de clés 

Magalie, Anaïs, Frédéric, Philippe, Patrick et Olivier possèdent un jeu de clé. 

 Evènementiels 

Tournoi semi nocturne le week-end du 19 / 20 décembre 2009, en 4x4 
S.O.T. : BOZO 
Soirée dansante le week-end du 20 ou du 27 février 2010 (à préciser). 
Principe de distribution de 5 tickets payants à chaque membre de l’association pour vendre les places. 
Quelle salle ? il faut obligatoirement une cuisine. 

 Prochaine réunion 

La date de la prochaine réunion est fixée pour le lundi 12 octobre 2009 – 20h00. 
 
La séance est clôturée à 23h00. 
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